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Nos Formations  Programmes et bon de commande 

1. La manutention des colis de matières dangereuses 

2. L’expédition de marchandises et matières dangereuses 

LES MATIERES DANGEREUSES (Chap. 1.3 de l’ADR) 

La manutention et le transport 
des matières dangereuses sont 
soumis à une réglementation 
stricte et en permanente      
évolution. 

Ces programmes, destinés aux 
opérateurs de manutention et 
aux organisateurs de transport 
de marchandises dangereuses 
ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴ ŀōƻǊŘŜǊ 
les règles fondamentales, de 
connaître  les prescriptions   
réglementaires indispensables 
dans leur travail quotidien et 
de se mettre à jour des          
dernières dispositions. 

Une approche pratique et     
directement opérationnelle. 

Cibles 

Les responsables et  les        
in tervenants  dans la             
manutention des colis de    
matières            dangereuses. 

Les responsables et  les        
i n t e r v e n a n t s  d a n s                 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 
dangereuses. 

Lƭ Ŝǎǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ 
personnes des services export,  
logistique, transport et        
livraison. 

Préparer sa formation 

Bien identifier les produits 
dangereux concernés pour 
une présentation des risques 
spécifiques  et une meilleure 
classification de ces produits 
ǎŜƭƻƴ ƭΩ!5wΦ 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le pro-
gramme adapté à vos besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter 
entreprises dans une ville choisie. Nous répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle forma-
tion. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

Ce domaine est dédié aux Entreprises qui manipulent et expédient des 
ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ όŎƘŀǇƛǘǊŜ мΦо ŘŜ ƭΩ!5wύΦ 

tƻǳǊ ǳƴ !ǳŘƛǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ 
pas à nous consulter. 
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La manutention des colis  
de matières dangereuses   La manutention des colis de  

matières dangereuses est    
soumise à une réglementation 
stricte et en permanente     
évolution. 

Ce programme, destiné aux 
opérateurs de manutention  
ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ 
règles fondamentales, de 
connaître  les prescriptions  
réglementaires indispensables 
dans leur travail quotidien et 
de se mettre à jour des         
dernières dispositions. 

Une approche pratique et    
directement opérationnelle. 

Cibles 

Les responsables et les              
i n t e r v e n a n t s  d a n s  l a                  
manutention des colis de matières 
dangereuses. 

Lƭ Ŝǎǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ 
personnes des services export,  
logistique, transport et livraison.  

Objectifs 

Appréhender les risques        
inhérents aux produits           
manipulés.  

Déterminer la classification des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!5wΦ 

Respecter les règles à observer 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴΦ 

Identifier les responsabilités de 
chaque intervenant. Durée 

Une journée, en formule intra-
entreprise  ou  inter entreprises.  

1. Généralités  

Présentation des risques      
inhérents aux produits          
manipulés. 

Classification des produits selon 
ƭΩ!5wΦ 

2. L’expédition de  

marchandises en colis 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƻƭƛǎ Ŝƴ  
quantité limitée. 

Les incompatibilités au         
chargement. 

Les  emballages. 

[ΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƛǎΦ 

Les règles de sécurité à observer 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜǎ    
marchandises. 

Les documents de transport. 

Les contrôles à effectuer avant 
le départ du véhicule. 

Les conduites à tenir en cas 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

3. Les responsabilités  

des différents intervenants 

Le chargeur. 

Le transporteur. 

[ΩŜƳōŀƭƭŜǳǊΦ 

[ΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊΦ 

Programme 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le programme adapté à vos 
besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter entreprises dans une ville choisie. Nous 
répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle formation. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LES MATIERES DANGEREUSES (Chap. 1.3 de l’ADR) 
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L’expédition de marchandises  
et matières dangereuses   Le transport des matières   

dangereuses est soumis à une 
réglementation stricte et en 
permanente évolution. 

Ce programme, destiné aux 
organisateurs de transport de 
marchandises dangereuses 
ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ 
règles fondamentales, de 
connaître  les prescriptions  
réglementaires indispensables 
dans leur travail quotidien et 
de se mettre à jour des         
dernières dispositions. 

Une approche pratique et    
directement opérationnelle. 

Cibles 

Les responsables et  les             
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
marchandises dangereuses. 

Lƭ Ŝǎǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘΣ  
logistique, transport et livraison. 

Objectifs 

Appréhender les risques inhérents 
aux produits manipulés. 

Déterminer la classification des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!5wΦ 

Cerner le contexte réglementaire. 

Respecter les règles à observer 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴΦ 

Etablir  les documents de bord. 

Identifier les responsabilités de 
chaque intervenant. 

Durée 

Une journée, en formule intra-
entreprise  ou  inter entreprises. 

1. Généralités  

Présentation des risques      
inhérents aux produits          
manipulés. 

Classification des produits selon 
ƭΩ!5wΦ 

Le contexte réglementaire. 

2. L’expédition de  

marchandises en colis 

Les exemptions totales. 

Les envois de colis en quantité 
limitée. 

Les exemptions partielles 
(chapitre 1.1.3.6). 

Les incompatibilités au         
chargement. 

Les  emballages. 

La signalisation des véhicules. 

Les règles de circulation. 

3. Les documents de bord 

Le document de transport. 

Le certificat de formation du 
conducteur. 

Les consignes écrites de         
sécurité. 

Le bordereau de suivi des      
déchets. 

Programme 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le programme adapté à vos 
besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter entreprises dans une ville choisie. Nous 
répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle formation. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LES MATIERES DANGEREUSES (Chap. 1.3 de l’ADR) 

4. Les responsabilités des 
différents intervenants 

Le chargeur. 

Le transporteur. 

[ΩŜƳōŀƭƭŜǳǊΦ 

[ΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊΦ 
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Société :    ____________________________________ 
Ä WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳΩŀŘǊŜǎǎƛŜȊ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
      formation. όbƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Υ 11.75.33878.75). 

Ä  WŜ Ƨƻƛƴǎ ǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 350 Euros ƭƛōŜƭƭŞ 
      Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 9¦twh{hC¢Φ 

Toutes nos formations peuvent être prises en charge par votre 
budget de formation professionnelle 

Date, cachet de la société et signature 
  

  
  

  

  
  

  

Adresse  :   ____________________________________ 

                    ____________________________________ 

                    ____________________________________ 

Contact :    ____________________________________ 

Fonction :   ____________________________________ 

Tél, fax :      ____________________________________ 

E-mail :        ____________________________________ 

Bon de commande 

LES MATIERES DANGEREUSES (Chap. 1.3 de l’ADR) 

La manutention des colis de 
matières dangereuses  

L’expédition de marchandises  
et matières dangereuses   

Mati¯res dangereuses     -     Calendrier inter entreprises 2010  

Villes  Manutention  Exp®dition 

Aix en Provence Jeu 27/05/2010 Ven 28/05/2010 

Bordeaux Jeu 14/10/2010 Ven 15/10/2010 

Lille Jeu 06/05/2010 Ven 07/05/2010 

Lyon Jeu 17/06/2010 Ven 18/06/2010 

Nantes Jeu 07/10/2010 Ven 08/10/2010 

Rennes Jeu 10/06/2010 Ven 11/06/2010 

Strasbourg Jeu 03/06/2010 Ven 04/06/2010 

Paris 

Jeu 25/03/2010 Ven 26/03/2010 

Jeu 24/06/2010 Ven 25/06/2010 

Jeu 21/10/2010 Ven 22/10/2010 

1. Formations inter entreprises dans votre r®gion   (suivant calendrier) Euros HT 

Thèmes Villes Dates 
Nombre de 
participants 

Coût pour 
1 participant  

= 
 

= 

  

Ä La manutention des colis de 
matières dangereuses 

      560 

Ä L’expédition de marchandises 
et matières dangereuses 

      560 

Les confirmations/convocations vous seront adressées par courrier. Elles préciseront notamment les lieux 
et les horaires des formations. Les déjeuners sont pris en commun et compris dans le forfait. 

2. Formations intra -entreprise dans vos locaux    

= 1 190 ** 

= 1 190 ** 

 

Ä La manutention des colis de matières dangereuses La journée.  Forfait : 

Ä L’expédition de marchandises et matières dangereuses La journée.  Forfait : 

όϝϝύ [Ŝ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ п ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ    ǎƛ Ǉƭǳǎ Υ  Ҍ мпл ŜǳǊƻǎ Ƙǘ ǇŀǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘΦ 
Les dates sont à déterminer ensemble.    Dates souhaitées : __________________________ 

Soit un TOTAL hors taxes  :   


